
ÉDITO

 Z LE COLLECTIF DU LAC : 
C’est le regroupement d’habitantes et d’habitants qui s’opposent au projet actuel de transformation du lac. Il est 

composé des deux unions de quartier, de 13 conseils syndicaux, et de nombreuses associations du quartier.
Contact : colldulac@gmail.com

LA 
LETTRE 
DU LAC Par cette publication le «Collectif du Lac» veut alerter et 

mobiliser contre le projet municipal de transformer le lac de la 
Villeneuve en piscine pendant les mois d’été. Avec ce grand 
projet inutile et très coûteux c’est la fin de l’accès direct 
des habitants au plan d’eau et c’est la fermeture estivale de la 
piscine des Dauphins.

7

Mai 2024

OUI À LA RÉNOVATION DU LAC...
  NON AU PROJET DE PISCINE À CIEL OUVERT...

Mesdames les Conseillères et messieurs les Conseillers métropolitains,

Vous serez appelés prochainement à 
vous prononcer sur un projet de lac dit 
« baignable » dans le parc Jean Verlhac.
Avez-vous eu connaissance de ce projet 
qui concerne surtout les Grenoblois et 
particulièrement les résidents de la Villeneuve ?
Sinon, c’est pourquoi les 2 Unions de 
quartier, les 13 Conseils syndicaux, les 9 
Associations et des habitants à titre individuel 
réunis depuis mars 2022 dans un « Collectif 
du Lac » vous sollicitent et souhaitent 
vous faire part de leurs réflexions.
Précisons que contrairement à la manière 
dont on a pu parfois nous qualifier, nous 
ne sommes aucunement des « anti-tout » : 
anti-transformation de notre quartier, anti-
adaptation au changement climatique, 
etc… Il est indispensable de le rappeler.

En revanche, nous pensons qu’il serait 
légitime que les projets de rénovation 
urbaine envisagés répondent aux besoins 
des populations concernées. Qui mieux 
que ceux qui vivent dans cette « ville 
monde » qu’est la Villeneuve sont à même 
de connaître les besoins essentiels des 
habitants ? Qui mieux qu’eux connaissent 
les atouts actuels du parc et du lac ?
Nous n’avons jusqu’ici rencontré aucune 
véritable écoute de la part de nos élus. 
Lesquels ne nous ont consultés que 
sur des détails, refusant obstinément 
d’envisager une alternative à leur projet.
l  Dès 2020 un groupe d’habitants pourtant 

tirés au sort, concluait, arguments à 
l’appui et après 3 jours de débat et de 
réflexion « n’être pas favorable à un lac 
dit baignable » Le document qui relate 

Un vote aura lieu le 31 mai à la métropole de Grenoble. Il portera sur l’ensemble des projets de 
rénovation développés sur Échirolles et la Villeneuve de Grenoble. Le fameux GRANDALPE…

Ce sera semble-t-il un vote bloqué sur tous les projets de la rénovation des Villeneuves… 
Mais un ou plusieurs élus peuvent demander un vote séparé sur une partie des délibérations… 

C’est le droit… Histoire d’isoler les projets inadaptés



Prochaine réunion du comité de rédaction 
de «La Lettre  du Lac» ouverte à tous 
et toutes le lundi 27 mai à 18h00 dans 
les locaux de l’Union de Quartier des 
Baladins 30, place des Géants... 

Merci aux nombreux 
habitants et habitantes qui ont 

effectué des dons... Ils permettent de 
financer l’impression de la Lettre 

du Lac...  À Suivre

Petit conte 
C’est un lac que tout le monde ai-
mait, un lac libre, heureux.
Oh pour sûr il avait vieilli, comme nombre 
des habitants utopistes aux alentours !!!
Ces vieux qui pouvaient rester vivants en voyant 
la joie des enfants qui pataugeaient dans ses 
eaux, et le repos des mamans sous les arbres.
Oh pour sûr ce lac méritait toute l’attention 
et les soins nécessaires que l’on doit à ceux 
qui ont déjà parcouru un long chemin de vie !!!
Mais il était si bien là, sans barrières, heureux 
d’offrir un peu de nature et de fraîcheur à tous
Il aimait par dessus tout cette vision d’un 
monde pacifié avec toute sa diversité 
d’âge, d’origine, de culture…
Oh pour sûr cela faisait du bien, car ici pour 
beaucoup la vie ne faisait pas de cadeaux 
et les difficultés étaient légion !!!
Il pensait en son for intérieur, que s’en prendre 
à lui n’était pas la solution mais, réaliste il ne 
niait pas les difficultés qu’entraînait la pauvreté 
accrue dans ce quartier qui l’avait vu naître
Pourquoi alors se demandait-il dépenser des 
sommes faramineuses pour me mettre en cage?
Oh pour sûr et bien qu’il lui fut impossible 
de calculer tout ce que l’on pourrait 
réaliser avec cet argent, il voulait 
croire que la raison l’emporterait !!!
Il savait au fond de lui qu’il n’abandonnerait 
pas, continuerait à lutter pour sa 
liberté et gardait espoir

cette réflexion fut, de ce fait, ignoré !
l   Une pétition paraphée de mai à août 

2023 par 480 habitants du quartier, 
essentiellement des parents de jeunes enfants 
scolarisés dans 4 écoles et des usagers du 
lac, comme la même pétition approuvée 
en ligne par 1 200 autres personnes ont 
de même été jugées non recevables.

l   La « Concertation réglementaire » organisée 
par la Métro en septembre 2023 sur chacun 
des projets de renouvellement urbain des 
Villeneuves de Grenoble et d’Échirolles a 
reçu 418 avis sur l’aménagement du lac 
(chiffre jamais atteint par ailleurs) dont 
57% d’avis contre et 14% favorables.

l   Enfin dans le cadre du dispositif 
d’« Interpellation citoyenne de la ville de 
Grenoble », 2 séances de médiation se sont 
tenues. L’état du projet nous fut chaque 
fois précisé sans aucune modification des 
caractéristiques essentielles. Lesquelles visent 
la création d’une piscine en milieu ouvert.

l   Certes le projet de lac baignable - sans ses 
déclinaisons et conséquences - figurait 
parmi la cinquantaine de propositions 
portées par la liste « Grenoble en 
commun ». Quel est l’électeur certain 
d’avoir approuvé ces 50 propositions 
en votant pour cette liste ? Et une idée 
d’élus ne doit-elle pas se confronter 
aux réalités avant de s’incarner ?

Bien évidemment, nous sommes pour la 
restauration du lac. Il est indispensable de 
retrouver une eau pure non polluée, de trouver 
des réponses avec les habitants concernés, 
d’éviter que les chiens viennent sallir le lac, de 
refaire l’étanchéité, et d’économiser l’eau.
Nous demeurons opposés à sa 
transformation en piscine ouverte soumise 
à la réglementation des « baignades 
artificielles en système fermé » : clôtures de 
2 m de haut, limitation du nombre de baigneurs 
et contrôle des entrées y compris pour la 
zone arborée, horaires d’ouverture limités 
notamment en soirée, moment le plus agréable.
En cette période d’incertitude financière, 
personne n’est en mesure de nous garantir 
la perenité du fonctionnement du fait de 
son coût très élevé (400 000 € par an)
Nous voulons conserver cet espace paisible, 
central de notre quartier. Un espace récréatif 
pour les enfants et un lieu de repos, de 
détente et de fraîcheur, accessible sans 
contrainte vestimentaire, ni d’horaire, où 
les adultes de toutes origines et de toutes 
cultures viennent échanger paisiblement. 
Pour nous cet équipement illustre le « Vivre 
ensemble ». Il ne doit pas devenir un lieu de 
conflits d’usage que générerait un système 
clos, avec ses contraintes inévitables. 

Loin de vouloir conserver « notre » parc et 
« notre » lac pour nous seuls, nous serions 
heureux que des habitants des quartiers voisins 
viennent en famille ou entre amis profiter de ce 
havre de paix. Encore faut-il qu’il le demeure !


